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APRÈS L'ARTICLE 32

I. – À l’alinéa 8, substituer aux mots :

« Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l’article L. 3141-3, la durée du congé auquel 
le salarié a droit au titre des périodes mentionnées au 7° de l’article L. 3141-5 est de deux jours 
ouvrables par mois, dans la limite d’une attribution, à ce titre, de vingt-quatre », 

les mots :

« La durée du congé auquel le salarié a droit au titre des périodes mentionnées au 7° de l’article 
L. 3141-5 est de deux jours et demi ouvrables par mois, dans la limite d’une attribution, à ce titre, 
de trente ».

II. – En conséquence, à l’alinéa 10, substituer au mot :

« quinze », 
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le mot :

« trente-six ».

III. – En conséquence, à l’alinéa 26, substituer au mot :

« vingt-quatre », 

le mot :

« trente ». 

IV. – En conséquence, à l’alinéa 27, substituer au mot :

« deux », 

le mot :

« trois ». 

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par l’amendement 44, le Gouvernement dit assurer la mise en conformité du droit du travail français 
avec le droit de l'Union européenne, en prévoyant que les salariés dont le contrat est suspendu par 
un arrêt de travail continuent d’acquérir des droits à congés quelle que soit l’origine de cet arrêt 
(professionnelle ou non professionnelle).

Après quinze ans de non-conformité avec le droit de l’Union, cet amendement a été déposé à la 
suite de la jurisprudence opérée par la Cour de cassation dans son arrêt du 13 septembre 2023. 
Selon cette même décision :

1)    « En application de l'article L. 1132-1 du code du travail, aucun salarié ne peut être sanctionné, 
licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire, directe ou indirecte (…), notamment en 
matière de rémunération (…), de mesures d'intéressement ou de distribution d'actions, de formation, 
de reclassement, d'affectation, de qualification, de classification, de promotion professionnelle, de 
mutation ou de renouvellement de contrat en raison notamment de son état de santé. »

2)    À ce titre, « Il convient en conséquence d'écarter partiellement l'application des dispositions de 
l'article L. 3141-3 du code du travail en ce qu'elles subordonnent à l'exécution d'un travail effectif 
l'acquisition de droits à congé payé par un salarié dont le contrat de travail est suspendu par l'effet 
d'un arrêt de travail pour cause de maladie non professionnelle et de juger que le salarié peut 
prétendre à ses droits à congés payés au titre de cette période en application des dispositions des 
articles L. 3141-3 et L. 3141-9 du code du travail ».
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Soit, au titre des articles L. 3141-3 et L. 3141-9 du code du travail, une durée totale de congé 
exigible ne pouvant excéder 30 jours ouvrables, à raison de deux jours et demi ouvrables par mois 
de travail effectif chez le même employeur.

En l’état, l’amendement proposé par le Gouvernement limite la durée totale de congé exigible au 
titre des périodes d’arrêt de travail à la suite d’un accident ou une maladie d’origine non-
professionnelle à vingt-quatre jours, à raison de deux jours acquis par mois de travail effectif. 

Cette limitation instaure d’une part régime discriminatoire des modes d’acquisition des congés 
payés entre les salariés, à rebours de la jurisprudence de la Cour de cassation et de son interprétation 
du droit européen. En outre, par une dérogation à l’article 3141-3 du code du travail, elle introduit 
une complexification supplémentaire pour les salariés comme pour les employeurs dans le calcul 
des droits aux congés payés. Si le Gouvernement ne cesse d’appeler à la « simplification », cet 
amendement prouve une nouvelle fois sa velléité à complexifier les normes lorsqu’il s’agit des 
droits des salariés.

Voilà la grande contradiction de cette transposition : en instaurant un plafond de quatre semaines 
pour l’acquisition de congés payés sur les périodes d’arrêt pour causes non-professionnelles, le 
Gouvernement persiste à les différencier des périodes d’arrêt pour causes professionnelles. 
Pourtant, ce même amendement reconnait les périodes « pendant lesquelles l’exécution du contrat 
de travail est suspendue pour cause d’arrêt de travail lié à un accident ou une maladie n’ayant pas 
un caractère professionnel » comme des périodes de travail effectif par leur inscription à l’article 
L.3141-5 du code du travail, au même titre que les arrêts ayant un caractère professionnel.

Tel est donc le premier objet du présent sous-amendement : garantir à l’ensemble des salariés, quel 
que soit le caractère professionnel ou non-professionnel des périodes d’interruption d’exécution du 
contrat de travail, le droit à des congés payés dans la limite de cinq semaines par an, à raison de 
deux jours et demi ouvrables par mois de travail effectif. Nous tenons à souligner que le Conseil 
d’État, dans son avis n°408112 portant sur la mise en conformité des dispositions du code du travail 
en matière d’acquisition de congés pendant les périodes d’arrêt maladie, précise qu’il est « loisible 
au législateur d’instaurer un mécanisme conduisant à l’acquisition de tels droits au-delà de quatre 
semaines ».

Le présent sous-amendement propose également :

1)    D’aligner le délai de forclusion proposé par le Gouvernement, soit deux ans, sur la durée de 
prescription de droit commun, à savoir trois ans.

2)    D’augmenter la durée du délai de report à trente-six mois. La durée de quinze mois proposée 
par le Gouvernement est trop restrictive pour permettre aux salariés concernés de pouvoir 
réellement faire valoir leur droit aux congés-payés acquis lors de périodes d’arrêt d’origine non-
professionnelle.


